
Travaillez-vous pour une 
administration publique 

locale ?

Travaillez-vous dans le 
secteur des soins ?

Projet 600 Possédez-vous déjà un 
brevet en soins infirmiers ?

Projet 600 - formation 
passerelle

Projet 600 - aide-soignant 
ou infirmier (brevet ou 

bachelier)
Accès A

aide-soignant ou infirmier 
(brevet ou bachelier)Projets de formation via FeBI

#choisislessoins = Accès B 
(secteur public)

aide-soignant ou infirmier 
(brevet ou bachelier)

Quel projet vous convient le mieux ?  


